
Comportement pendant la récréation :

 
Règles de vie
Année scolaire : 

Voici toutes les règles de vie que je m’engage à respecter pendant le temps de cantine
É COLE É LÉ MENTAIRE

1 – Si j’ai un problème, je le dis au personnel de service
2 – Je ne me chamaille pas, je ne me bagarre pas, je ne bouscule pas les autres et je ne provoque pas
mes camarades
3 – Je n’insulte pas les autres
4 – Je ne fais pas de grimaces dans le dos du personnel de surveillance lorsqu’il me réprimande
5 – Je ne dis pas de gros mots
6 – Je dois être gentil(le) et aider les plus petits que moi et je ne fais pas de différence entre mes
camarades
7 – Si je veux que l’on me respecte, je dois avant tout respecter les autres

Comportement pendant le repas :

8 – Je descends calmement au réfectoire et j’accroche mon manteau sur le portemanteau
9 – Je prends mon plateau et je m’installe pour manger sans crier
10 – Lorsque je discute avec mes camarades, je parle doucement
11 – Je mange proprement, je ne joue ni avec la nourriture, ni avec mes couverts, et je reste assis cor-
rectement sur ma chaise
12 – Lorsque le personnel de cantine me fait une remarque, je l’écoute et je m’explique calmement si je
ne suis pas d’accord
13 – Lorsque j’ai fini de déjeuner, je débarrasse mon plateau en silence, et je remonte dans la cour cal-
mement quand le personnel m’y autorise.

Si je ne respecte pas ces règles de vie je risque les sanctions suivantes :

1 – mes parents seront informés par écrit de mon attitude (avertissement)
2 – si je ne respecte toujours pas les règles, mes parents seront convoqués à la Mairie.
3 – si malgré la convocation de mes parents je continue à avoir une mauvaise attitude, je ne serais plus
accepté(e) à la cantine pendant quelques jours (exclusion temporaire) ou bien définitivement (le reste de
l’année scolaire)
Nom et signature 
du représentant 
de la Mairie
C. BUON

Nom et signature 
du représentant du 

personnel de surveillance
F. LEROUX

Nom et signature 
du représentant légal

Nom(s) et signature (s)
de(s) (l’)enfant(s)

Selon le degré de gravité, les sanctions peuvent être modifiées et elles sont sans appel.


